
Nkurunziza, un Gbagbo burundais ? 

 

Au moment où le peuple burundais s’apprêtait à vivre une phase importante dans le 

processus de démocratisation du pays, du fait que, dans l’histoire du Burundi, c’est pour la 

toute première fois qu’un président de la République élu démocratiquement parvient à 

achever ses deux mandats, voilà que tout risque de tomber à l’eau.  Le Président Pierre 

Nkurunziza met tout en œuvre pour pouvoir briguer un nouveau mandat, en violation de la loi 

fondamentale du pays. Une bonne partie des citoyens se déclare déterminée à lui barrer la 

route mais la répression s’annonce sanglante. Qui sera responsable au premier chef des crimes 

qui se perpétreront ?  Bien sûr que c’est Nkurunziza ! En Côte d’Ivoire, Laurent Gbagbo a 

voulu, comme le Président Nkurunziza, se maintenir au pouvoir contre le vœu des ivoiriens. 

La suite est connue. Pierre Nkurunziza devra subir le même sort s’il ne se ravise pas à temps. 

Le troisième mandat, une tricherie préparée sournoisement 

Depuis un certain temps, des indices évidents montrent que l’actuel Président 

burundais qui va bientôt boucler dix ans à la tête du Pays tient mordicus à être candidat à sa 

propre succession. Plusieurs éléments illustrent cet entêtement du chef de l’Exécutif 

burundais. Pour s’en convaincre, qu’il suffise d’écouter les déclarations du 11 mars 2015 du 

patron du parti CNDD-FDD au pouvoir, sur la BBC, au sujet des prétendus désidératas des 

bagumyabanga (membres du CNDD-FDD) de voir Nkurunziza se porter candidat aux 

prochaines élections.
1
 Qu’il suffise également d’écouter le discours du vice-président du 

CNDD-FDD prononcé à Muyinga et qui précise que les opposants au troisième mandat de 

Nkurunziza sont des fauteurs de trouble.
2
  Qu’il suffise en outre de considérer les menaces 

proférées par le Président Nkurunziza ou les mises en garde lancées par son Ministre de 

l’intérieur à l’endroit des leaders de l’opposition, de ceux de la Société civile et des media 

hostiles au fameux troisième mandat.
3
 Qu’il suffise enfin de voir le sort malheureux réservé 

aux anciens proches du Président et aux membres du parti au pouvoir qui osent manifester 

leur opposition à la candidature de Nkurunziza aux élections présidentielles de juin 2015.
4
  

La course effrénée pour un mandat susceptible d’occasionner un bain de sang au 

Burundi est déjà engagée. Ce que ignore « notre Leader bien aimé », c’est que le monde nous 

regarde et que le moment venu, la Procureure de la Cour pénale internationale pourra le 

poursuivre et  le traduire devant cette juridiction internationale, lui et son club. 
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Un mandat inconstitutionnel et qui risque de coûter cher au Burundi 

Pour rappel, après avoir échoué dans sa tentative de modifier la Constitution pour 

pouvoir briguer un troisième mandat à la tête de la République du Burundi
5
, le Président 

Pierre Nkurunziza et son entourage ont surpris l’opinion tant nationale qu’internationale 

lorsqu’ils  ont inventé un nouveau subterfuge.  Celui-ci consistait à dire que la loi 

fondamentale, dans son état actuel, ne comporte aucune disposition capable d’entraver une 

éventuelle troisième candidature de Nkurunziza. L’argument mis en avant était chaque fois 

que l’article 96 de la Constitution, dans la mesure où il dispose que « le Président de la 

République est élu au suffrage universel direct pour un mandat de cinq ans renouvelable une 

fois », lui reconnaît cette possibilité. Les tenants de cette thèse se fondent sur le fait que, en 

2005, Monsieur Nkurunziza n’avait pas été élu directement par le peuple mais bien par ses 

représentants au Parlement burundais. Ce faisant, ils occultent délibérément le fait que 

l’article 96 de la Constitution  doit se lire en combinaison avec l’article 302 du même texte 

qui prévoit que « à titre exceptionnel, le premier Président de la République de la période 

post-transition [qui n’est autre que Pierre Nkurunziza] est élu par l’Assemblée Nationale et le 

Sénat élus réunis en Congrès, à la majorité des deux tiers des membres ».  

 

En effet, le mandat  du Président qui, aux termes de l’article 103 de la Constitution, 

« débute le jour de sa prestation de serment et prend fin à l’entrée en fonctions de son 

successeur », doit être distingué du mode de scrutin ayant conduit à la prise de fonctions. 

L’exception porte donc sur le mode d’élection et non sur le nombre de mandats. Par ailleurs, 

la question ne devrait pas poser de problème en ce sens que, lorsque la lecture d’une 

disposition législative prête à confusions – ce qui ne nous semble nullement le cas ici –, 

l’interprétation historique peut aider à dégager l’esprit de la loi. Dans le cas d’espèce, la 

Constitution de la République du Burundi est issue de l’Accord d’Arusha pour la paix et la 

réconciliation au Burundi du 28 août 2000.  De cet accord, il résulte qu’aucun Président ne 

peut diriger le pays plus de dix ans consécutifs. De fait, l’article 7 du Protocole II de l’Accord, 

prévoit, au paragraphe 1 (a) que « la Constitution stipule qu’à l’exception de la toute première 

élection présidentielle, le Président de la République est élu au suffrage universel direct ». Il 

ajoute, au paragraphe 3, que « [le Président] est élu pour un mandat de cinq ans renouvelable 

une seule fois. Nul ne peut exercer plus de deux mandats présidentiels ». Il apparaît donc 

clairement que Nkurunziza n’a aucunement le droit de rempiler pour un nouveau mandat en 

2015.  

 

Pierre Nkurunziza en route vers La Haye 

 

Le projet du Président Nkurunziza de briguer un troisième mandat contre vents et 

marées constitue inexorablement un prélude aux crimes de droit international et plus 

particulièrement aux crimes contre l’humanité tels que définis à l’article 7 du Statut de Rome. 

L’attitude de Nkurunziza et de ses amis politiques qui rejettent les conseils qui fusent de toute 
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part rappelle la situation de la Côte d’Ivoire avant et après les élections présidentielles de 

2010.  

Le Président ivoirien de l’époque, Laurent Gbagbo, appuyé par son entourage 

immédiat dont le tristement célèbre « général de la rue », de son vrai nom Charles Blé Goudé, 

avait organisé une campagne de violences afin de conserver le pouvoir illégalement et contre 

la volonté de l’électeur. Le plan commun visant à maintenir Laurent Gbagbo à la Présidence 

de la République devait être exécuté « par tous les moyens, y compris en commettant les 

crimes » qui leur sont actuellement reprochés.
6
 Le résultat a été plus de 3000 personnes tuées 

pendant ces violences postélectorales.
7
 Gbagbo et sa clique pouvaient compter notamment sur 

le zèle des forces de sécurité loyales à l’ancien président
8
 et des « Jeunes Patriotes », milice 

qui avait été entraînée  et armée par le Gouvernement de Laurent Gbagbo.
9
 Le rôle de l’ancien 

Ministre de la Jeunesse, en l’occurrence Charles Blé Goudé, très efficace dans la mobilisation 

des masses, a été très déterminant dans l’intensification des violences.
10

 Aujourd’hui, Laurent 

Gbagbo et Charles Blé Goudé sont locataires du Quartier pénitentiaire de Scheveningen se 

trouvant à La Haye. Ils sont présumés, chacun en ce qui le concerne, responsables de crimes 

contre l’humanité, en vertu des articles 7 et 25-3 du Statut de la Cour pénale internationale.
11

  

Pierre Nkurunziza sait pertinemment qu’il achèvera sous peu ses deux mandats 

constitutionnels et que, du coup, il n’a pas le droit de se porter candidat aux élections 

présidentiels prochaines.
12

 Néanmoins, tout semble indiquer que, à l’instar de Laurent 

Gbagbo, le Président burundais a conçu un plan, conjointement avec son entourage immédiat, 

pour se maintenir au pouvoir. Dans cette entreprise périlleuse, il compte entre autres sur la 

détermination de son Ministre de l’intérieur, Monsieur Edouard Nduwimana, qui défend bec 

et ongles le mandat à la fois illégal et illégitime de son patron.   

A l’initiative du Ministre, des manifestations dites « marches pour la paix », qui n’ont 

pourtant rien à voir avec le soutien à la paix, sont organisées à travers tout le pays, chaque 

dernier Samedi du mois, depuis le 28 février 2015.
13

 Les discours de circonstance prononcés 

par les administratifs et les dirigeants du CNDD-FDD constituent un appel maquillé à la haine 

et à la vindicte populaire contre certaines personnalités des partis d’opposition, de la Société 

civile et les journalistes de certains média privés. Les leaders visés sont qualifiés par les 

responsables gouvernementaux et ceux du parti présidentiel d’ennemis de la paix dont 
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l’objectif serait de prendre le pouvoir par la force. Le Président Nkurunziza leur promet une 

répression sévère. Il s’est exprimé ainsi à ce sujet : « tuzobirukako n’ibirenge bibashuhane » 

(en français, « nous les pourchasserons jusque dans leur denier retranchement »). La Jeunesse 

imbonerakure du CNDD-FDD et certains membres des corps de Police qui ne parviennent 

toujours pas à se soustraire de l’emprise du parti au pouvoir sont prêts à affronter les 

contestataires de ce mandat de tous les dangers. Comment ? Attendons voir mais ça sera 

certainement en provocant un bain de sang. C’est en quelque sorte ce que viennent d’annoncer 

les ex-rebelles des FDD réunis au sein de l’association des anciens combattants démobilisés.
14

  

La situation est trop préoccupante si l’on sait que des armes ont été distribuées à des 

civils, que des jeunes ont subi des entraînements militaires et qu’ils attendraient le coup 

d’envoi pour semer la désolation dans le pays.
15

 Alors, Monsieur Pierre Nkurunziza, faites 

attention, Madame Fatou Bensouda vous regarde ! Si la crise éclate dans le pays, vous et votre 

entourage immédiat serez les premiers à être interpellés par elle. A l’instar de Laurent Gbagbo 

et de Charles Blé Goudé, vous serez au moins poursuivis pour crimes contre l’humanité sur la 

base des articles 7 et 25-3 du Statut de Rome en vertu de la notion de « coaction » ou du 

« contrôle sur le crime ». 

Scheveningen, encore évitable 

Au sens de l’article 25-3 (f) du Statut de la CPI, « (…) la personne qui abandonne 

l'effort tendant à commettre le crime ou en empêche de quelque autre façon l'achèvement ne 

peut être punie en vertu du présent Statut pour sa tentative si elle a complètement et 

volontairement renoncé au dessein criminel ». Le principal texte régissant la Cour pénale 

internationale permet donc le désistement volontaire et il n’y a pas de poursuites dans ce cas. 

Une sortie honorable de Nkurunziza de l’imbroglio actuel reste ainsi possible. Un 

certain nombre de décisions pourraient lui éviter de subir le même sort que son ancien 

homologue ivoirien. Entre autres actions urgentes qu’il devrait mener seraient : 

 Déclarer solennellement qu’il n’entend pas briguer un troisième mandat ; 

 Organiser une campagne accélérée de désarmement de la population civile et enquêter 

sur les allégations de distribution d’armes aux Imbonerakure ;   

 Arrêter les marches dites « pour la paix » et d’autres manœuvres en cours visant à 

semer la zizanie entre burundais;   

 Mettre fin à la persécution des opposants politiques, des leaders de la Société civile, 

des responsables des média et des frondeurs du partis au pouvoir opposés à son 

éventuel troisième mandat ; 

 Créer les conditions propices à la préparation des élections démocratiques, libres, 

transparentes, apaisées et inclusives. 
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En agissant de la sorte, Son Excellence Pierre Nkurunziza aura ramené la sérénité dans 

le pays et aura épargné son Peuple d’une terrible catastrophe. En conséquence, il n’ira pas à 

Scheveningen. 

 

Par 

 

SENTORE Richard 

Juriste burundais 

Bruxelles-Belgique 

 


